
REVISION 
DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
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6.I.3 NOTICE SYSTÈME D’ELIMINATION DES DECHETS

Document pour arrêt



LE TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS 
 
Héricy fait partie de la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau. 
 
Les déchets ménagers sont traités via le SMITON-LOMBRIC Centre Ouest Seine et Marnais. 
 
La collecte des ordures ménagères est effectuée 2 fois par semaine : 
• le mercredi pour les ordures ménagères résiduelles, 
• le samedi pour les emballages recyclables et le verre. 
 
Il n'y a pas de collecte des encombrants, mais les habitants peuvent, grâce à une carte, avoir 
accès à la déchetterie du SMITOM-LOMBRIC qui se situe à Vulaines-sur-Seine. 


